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MME McDOUGALL ANNONCE DES MODIFICATIONS AU X
ACTIVITÉS LIÉES AUX PASSEPORTS

La secrétaire d'État aux Affaires extérieures, l'honorable
Barbara McDougall, a annoncé aujourd'hui un ensemble de
mesures visant à accroître la sécurité des activités des
bureaux des passeports . Ces mesures renforceront la
sécurité et le contrôle de la qualité des passeports
canadiens, tout en maintenant la qualité du service fourni
actuellement aux Canadiens .

Les mesures seront appliquées sur une période de deux ans,
ce qui permettra d'en évaluer de façon constante
l'efficacité ainsi que les répercussions sur le service au
public . Voici en quoi elles consistent : modification de la
liste des personnes habilitées à signer des demandes en tant
que garants, accroissement du nombre de comparutions en
personne, ouverture de nouveaux bureaux des passeports,
conservation des preuves de citoyenneté pendant le
traitement des demandes, hausse des frais d'obtention de
passeports et de documents de voyage canadiens .

«Le Bureau des passeports continue d'accorder la priorité à
la sécurité . Je suis sûre que les mesures annoncées
aujourd'hui empêcheront l'utilisation frauduleuse du
passeport canadien, a déclaré Mm McDougall . Ces mesure s
établissent un équilibre entre la sécurité et le service au
public tout en maintenant la réputation internationale du
passeport canadien . »

À partir du 1" janvier 1992, le coût d'un passeport canadien
et d'une lettre de voyage passera de 25 à 35 $, et le coût
des certificats d'identité pour les résidents permanents qui
souhaitent voyager à l'étranger, de 25 à 75 $ . Cette hausse

des droits aidera à payer les coûts des services liés aux
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